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District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 
Procès-verbal N°3/2021-2022 

Réunion du Jeudi 28 octobre 2021 
 

 
 
 

Président  Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL Présent Vincent NOYER Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Excusé Philippe VIVET Présent 

Kévin ALLIOT Présent Patrick REIGNER Excusé 

Pierre BERICH Excusé Meddy CHAUVINEAU Présent 

Thierry FERNANDO Excusé Vincent GARNIER Présent 

Bernard GUEDET Excusé Florian FREMEAUX Excusé 

Julien GOUVERNEUR Présent Guillaume LEGLATIN Présent 

Nathalie DROUIN Excusée   
 

 
 
Préambule : 
M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Thierry FERNANDO, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent NOYER, du club de Beaumont SA (501978), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Patrick REIGNER, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, pourront prendre part à toutes les délibérations et à toutes les 
décisions. 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 
de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date 
d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 

 

 

1. PROCES VERBAL 

 
La commission valide le PV N° 2 du 23/09/2021. 
 
 
 

2. HOMOLOGATION DES RESULTATS DES COMPETITIONS JEUNES MASCULINS 
La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats Jeunes jusqu’au 23 
octobre inclus, sous réserve des dossiers en cours. 

 
 

3. VALIDATION DES FORFAITS 

 

1. Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 
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4. POINT PHASE 1 
 

U14 A U18 

 57 matches par week x 5 J = 285 rencontres 

 3 FG : Chateau – St Saturnin U18 et Le Mans Sud U15 

 7 FM + Aubigné – GJ VDS – Ent. Parigné U15 D3 

 13 reports – 6 (nvelles éq.) et – 7 (23/10) 

 

U12/U13 

 61 matches par week X 5 J = 305 rencontres 

 6 non joués 

 9 FM 

 12 reports 

 

5. SUIVI DES CLASSEMENTS ET RESULTATS 
 

- U14 D1 : ASMT 2v 1n 1d  La Flèche 1v 1n 2d 

- U15 D1 : La Ferté 5v  Guécélard 4v 1n 

- U17 D1 : La Ferté 5v  Changé 2v 3d 

- U13 et U18 + D2 et D3 

- Équipes Sarthoises en ligue : 

 

 

6. COURRIERS / INFORMATIONS 
 

1. Mail des JS Parigné l’Evêque : engagement nouvelle équipe. 2 équipes en U17 à confirmer. 

2. Mail du GJ BOM : déplacement à l’Ent Val de Sarthe qui était forfait (non prévenu). La commission constate 

que le club recevant n’a pas prévenu l’équipe adverse. Elle décide de mettre les frais de déplacement à la 

charge de l’Ent Val de Sarthe. 

3. Engagements de nouvelles équipes pour la 2nde phase  

a. U17 ➔ AUVERS POILLE BRULON FC 2, GJ AUNE 1, ECOMMOY FC (à la place U18) 

b. U13 ➔ Laigné St Gervais CO 2  

 

7. ARCHITECTURE PHASE 2 

 

Architecture U13 – Phase 2 ➔ cf annexe 1 

Architecture U15 – Phase 2 ➔cf annexe 2 

Architecture U17-U18 – Phase 2 ➔ cf annexe 2 
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8. ETUDE DES DOSSIERS 

 
Match n° 23818370– Ent Dollon 1 – Ent Aubigné Racan - U18 D2 Poule C du 09/10/2021 

Objet : Réserve technique ➔ doit être traité par la cellule Lois du Jeu (CDA) + dossier en commission de 
discipline 

 
La Commission, 
- Prend connaissance des pièces du dossier, 
- Dans l’attente des délibérations de la CDA et de la Commission de discipline, met sa décision en délibéré. 

 

Match n° 23818370– Sarge Les Le Mans As 1 - Coulaines Js 2 - U13 D2 Poule D du 18/09/2021 

Objet : Match arrêté à la 38ème minute à cause de la météo 

 
La commission, 
- Prend connaissance des pièces du dossier, 
- Décide de donner match à rejouer le samedi 6 novembre 2021. 

 
 

 
9. COUPES ET CHALLENGES 

 

• Point engagements : Clôture 23/10 

• Relance ? Date tirage – T1 = 4/12 

• Cas des clubs avec équipes U17 et U18 : voir RG 

• U13 : point sur le tour du 23/10  Festi Foot / CD / Challenge 

• Date Finales ? Séniors = Jeudi 26 mai Ascension) 

• Lister les récompenses de fin de saison (à proposer au District) 

 
• FEMININES  (N. DROUIN) 

 
Bilan phase 1 (fin 23/10) et prévisionnel phase 2 
Intégration de Le Mans FC Fem en U13 Masculins 
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10. MISE A JOUR DES CALENDRIERS 
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11. SUIVI FMI 
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Rappel des sanctions : 
 FM = 15 euros (à/c du 16 octobre Décision AG) 
 FMI non réalisée sans explication valide le lundi soir = 15 euros 
 Reports hors délai (ou pas de demande) = 15 euros 
 Pas de résultat = demande d’explication sans retour = FM club recevant 
Tolérance pour les journées 1 & 2 : pas d’amende. 

 
12. FUTSAL 

 

• Dates retenues : 18/12 ; 08/01 et 25/01 

• Catégories : Féminines / U13 / U15 et U18 (dans l’ordre prioritaire) et selon disponibilité des salles 

• Les Cèdres : voir pour contrôle Pass Sanitaire et limiter le nombre de spectateurs (3 ou 4 adultes max par 

équipe) 

 
13. QUESTIONS DIVERSES 

 

• Réflexion sur des Inter Districts U13 avec le district 53 (année +1) 

• Procédure d’autorisation de sortie club hors délai 

• Joueurs remplaçants non indiqués si rentrés sur FMI => information sera remontée au CODIR 

• Correspondant des clubs non indiqués sur le site => transmettre au CODIR 
 

Prochaine réunion : Jeudi 2 décembre 2021 

         Le Président de la commission  

         Patrick VAUCEL 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2 

 

 


